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EXAMEN D'J PROJET DE CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET 
L'EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES 

(POINT h DE L'ORDRE DU JOUR) 

Royaume-Uni, Amendement aux articles III et suivants du projet ds Convention 

Dans tous ces articles, remplacer le mot "pays" par "territoire". 
A la fin de l'article VI, il faudra dire traitas applicables au 

territoire où la sentence est invoqude". 
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